
Critères morphologiques discriminants pour l’identification de l’espèce 

 

 Dorsaux (A) Latéraux (B) Ventraux (C) 

Sturio 10 à 15 24 à 38 10 à 12 

Baeri 10 à 19 32 à 59 7 à 16 

Nombre d’écussons (plaques osseuses)  
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Parmi ces deux espèces, seuls les Sturio 
possèdent des écussons entre la nageoire 
anale ou la nageoire dorsale et la queue ( ) 

 

Les individus des deux espèces peuvent ponctuellement coexister dans les estuaires de la façade maritime 
atlantique et sur les parties basses fluviales de la Dordogne et de la Garonne. L’identification d’un poisson 
reste difficile, surtout pour de jeunes individus. Aussi, en cas de capture, il convient d’appeler le numéro 
d’urgence du Cemagref (noté ci-dessus). Des consignes particulières vous seront données. Le poisson doit 
être relâché et sa capture signalée à ce numéro, si le contact ne peut être établi immédiatement. 
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En cas d’identification difficile, appelez le 05 57 49 67 59 

Deux espèces principales d’esturgeons peuvent être rencontrées sur le territoire fran-
çais : l’esturgeon européen, l’espèce sauvage gravement menacée de disparition et 
strictement protégée, et l’esturgeon sibérien, une espèce d’élevage associée à la pro-
duction de caviar et dont l’introduction dans les eaux libres est strictement interdite. 
Les confusions entre les deux poissons peuvent porter préjudice à l’espèce en danger. 
Pour les différencier, les principales caractéristiques biologiques de chaque espèce et 
les consignes à respecter en cas de capture accidentelle sont ici présentées. 

 

Plusieurs critères morphologiques doivent im-
pérativement concorder pour identifier l’es-
pèce avec certitude (tableau ci-contre) 

ESTURGEON EUROPEEN  — Le "STURIO", l’esturgeon sauvage 

ESTURGEON SIBERIEN — Le "BAERI", l’esturgeon d’élevage 

 Menacé et strictement protégé : le Sturio doit impérativement être relâché et déclaré (consignes au dos) 
 Autochtone et migrateur (eaux douces et marines) : un esturgeon capturé en mer est un Sturio 

 Elevé en aquaculture, échappé accidentellement ou illégalement sur de nombreux cours d’eau français 
 Vivant exclusivement en eau douce - aucune reproduction observée en France en milieu naturel 

ESTURGEONS : DISTINGUONS LES ESPECES 

 

 



L’Esturgeon européen (Acipenser sturio) 

L’Esturgeon sibérien (Acipenser baeri) 

Consignes à suivre en cas de  
capture d’un Esturgeon européen 
 

La procédure prévoit de relâcher, avec précau-
tion, le poisson, quel que soit son état général 
(même mort), en suivant la démarche ci-contre. 
Tout autre renseignement, même incomplet, por-
tant sur l’esturgeon ou sur les conditions de cap-
ture et du milieu, sont utiles à l’amélioration des 
connaissances de la biologie de l’espèce.  
Merci de votre collaboration... 
 

Le transport, la mise en vente, la vente (…) d’une espèce dont la pêche est strictement interdite, telle que 
le Sturio, constituent des délits graves et sont passibles de lourdes sanctions (amendes, peines, saisies).  

Le Sturio est l’espèce sauvage migratrice, native d’Europe et de France où elle est strictement protégée 
depuis 1998 et 1982 respectivement. Il n’en existe aucun élevage commercial, et ne subsiste qu’une uni-
que population, très fragmentée, pour qui les parties basses de la Garonne et la Dordogne constituent les 
derniers sanctuaires de reproduction à travers le monde. Les géniteurs acquièrent leur maturité après 10 à 
16 ans de croissance en eaux douce, saumâtre puis marine (zones côtières du Golfe de Gascogne, de Man-
che et de Mer du Nord). Un esturgeon capturé en mer est un Sturio. La survie de chaque spécimen peut 
influencer l’avenir de l’espèce. Piégé accidentellement au filet droit ou au chalut de fond, le poisson pré-
sente une bonne résistance à la capture, il doit être relâché en respectant les consignes suivantes : 

L’esturgeon sibérien, appelé Baeri, est l’espèce d’eau douce dont l’élevage piscicole, pour son caviar et sa 
chair, est soumis à une réglementation stricte. Elle a d’autre part été introduite dans de nombreux plans 
d’eau fermés pour le plaisir des pêcheurs sportifs. Originaire de la Léna en Sibérie et élevé en France de-
puis une quinzaine d’années, ce poisson ne supporte pas les eaux marines. Malgré les échappements acci-
dentels et illégaux de Baeri dans les eaux continentales françaises, au cours de la dernière décennie, au-
cune reproduction naturelle n’y a été observée à ce jour. Néanmoins, l’espèce est désormais recensée sur 
la plupart des grands bassins versants français. Seuls les pêcheurs continentaux et estuariens sont suscep-
tibles d’en capturer (filet, nasse, drague, ligne). Un esturgeon sibérien capturé dans les eaux libres 
françaises ne fait l’objet d’aucune protection particulière. 

Consignes particulières sur le bassin Gironde-Garonne-Dordogne 
Les spécificités de ce bassin au regard de l’esturgeon européen tiennent notamment de :  
1. la présence possible de tous les stades de développement de l’espèce : juvéniles issus de reproduc-
tions naturelle ou artificielle et adultes transitant sur les zones de frai, peuvent s’y croiser. Ses eaux fluvia-
les et estuariennes abritent les derniers habitats essentiels de la population sauvage (frayères et nourrice-
ries fonctionnelles) ; 
2. la proximité de la Station d’expérimentation du Cemagref (St-Seurin-sur-l’Isle), à l’origine des der-
nières reproductions artificielles de Sturio et impliquée aux opérations de repeuplement sur le bassin. 
 

En cas de capture d’un esturgeon sur ce système hydrographique, il convient, avant tout, d’appeler le nu-
méro d’urgence du Cemagref (05 57 49 67 59). Des conseils et recommandations complémentaires et 
actualisées peuvent vous être données : récupération de géniteurs, recueil d’informations plus détaillées 
sur le poisson et la capture, etc. 


